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REPUBLIQUE DU NIGER 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

MINISTERE DES DOMAINES ET 
DE L'HABITAT 

DECRET N° 2017-302/PRN/MDH 

du 27 avril 2017 

fixant les modalites d'etablissement et de 
delivrance du Permis de Construire. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu la Constitution du 25 novembre 2010 ; 

Vu l'ordonnance n° 59-113/PCN du 11 juillet 1959, portant reglementation des terres 
du domaine prive de la Republique du Niger; 

Vu la loi n° 66-33 du 24 mai 1966, completee par les ordonnances n° 76-21 et 79-45 
respectivement des 31 juillet 1976 et 27 decembre 1979, relatives aux 
etablissements dangereux, insalubres et incommodes ; 

Vu la loin° 97-022 du 30 juin 1997, relative la protection, la conservation et la mise 
en valeur du patrimoine culture! national ; 

Vu la loi n° 2017-20 du 12 avril 2017, fixa les principes fondamentaux de 
l'urbanisme et de l'amenagement urbain ; 

Vu le decret du 15 mai 1936, fixant les dispositions a prendre pour la reparation ou 
la demolition des constructions dangereuses ; 

Vu le decret n° 76-129/PCMS/MMH du 31 juillet 1976, portant modalites 
d'application de la loi n° 66-33 du 24 mai 1966 relative aux etablissements 
dangereux, insalubres et incommodes ; 

Vu le decret n° 2000-268/PRN/MET du 04 avril 2000, portant modalites 
d'approbation des etudes et du controle de !'execution des travaux d'installations 
techniques interieures dans les batiments publics ; 

Vu le decret n° 2000-269/PRN/MET du 04 avril 2000, portant modalites 
d'approbation des etudes architecturales et techniques et du controle des 
constructions des batiments publics et/ou recevant du public ; 

Vu le decret n° 2000-270/PRN/MET du 04 avril 2000, portant modalites d'entretien et 
de reparation des batiments publics ; 

Vu le decret n° 2016-161/PRN du 02 avril 2016, portant nomination du Premier 
Ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le decret n° 2016-389/PRN/MDH du 22 juillet 2016, portant organisation du 
Ministere des Domaines et de !'Habitat, modifie par le decret n° 2017-
100/PRN/MDH du 17 fevrier 2017 ; 

1 



Vu le decret n° 2016-572/PRN du 19 octobre 2016, portant remaniement des 
membres du Gouvernement, modifie par le decret n° 2016-622/PRN du 
14 novembre 2016 et le decret n° 2017-289/PRN du 18 avril 2017 ; 

Vu le decret n° 2016-623/PRN du 14 novembre 2016, portant organisation du 
Gouvernement et fixant les attributions des Ministres d'Etat, des Ministres et des 
Ministres Delegues ; 

Vu le decret n° 2016-624/PM du 14 novembre 2016, precisant les attributions des 
membres du Gouvernement ; 

Sur rapport du Ministre des Domaines et de !'Habitat; 

Le Conseil des Ministres entendu, 

DECRETE: 

TITRE PREMIER : DES DISPOSITIONS GENERALES ET DEFINITIONS 

Chapitre premier : Des definitions 

Article premier : Le permis de construire est un acte administratif qui autorise une 
construction apres verification de sa conformite avec les regles d'urbanisme, et les 
servitudes d'utilite publique affectant !'utilisation des sols ainsi que les normes de 
construction . 

Article 2 : Le Certificat d'Urbanisme est un document d'information sur les regles 
d'urbanisme et les servitudes administratives auxquelles est assujetti un terrain . II 
indique, compte tenu des regles d'urbanisme et des limitations administratives aux 
droits de propriete et de jouissance applicables a un terrain, ainsi que de l'etat des 
equipements publics existants ou prevus, si ledit terrain peut: 

- etre affecte a la construction ; 

- etre utilise pour la realisation d'une operation determinee. 

Le Certificat d'Urbanisme est delivre par les services de l'urbanisme. 

Chapitre II : Des generalites 

Article 3 : Quiconque desire entreprendre une construction ou un ensemble de 
constructions, meme si celle-ci ne comporte pas de fondation, doit, au prealable, obtenir 
un permis de construire. 

Cette obligation s'impose a l'Etat, aux collectivites territoriales, aux 
etablissements publics, aux concessionnaires de services publics et aux personnes 
privees. 

Le permis de construire est egalement exige pour les travaux executes sur les 
constructions existantes lorsqu'ils ont pour effet d'en changer la destination, d'en 
modifier l'aspect exterieur, le volume, ou de porter atteinte a la structure portante. 

2 



L'obtention du permis de construire exige de la part du petitionnaire d'adresser 
une demande au maire de la commune concernee ou au Ministre charge de 
l'Urbanisme selon le cas. 

Article 4 : Sont exemptes du Permis de Construire : 

- les travaux courants d'entretien, de reparation ou de ravalement des 
constructions existantes, a condition que ceux-ci n'apportent aucune modification 
a la structure ou a la destination de l'immeuble ; 

- les constructions couvertes par le secret de la defense nationale ; 

- les installations techniques des services publics ou concessionnaires de service 
tels que les reseaux d'adduction d'eau potable, d'assainissement, les ouvrages 
de transport d'energie electrique, les postes de transformation d'energie 
electrique dont la surface au sol est inferieure a six (6) metres carres et dont la 
hauteur est inferieure a trois (3) metres, les lignes et cables telephoniques ; 

- les ouvrages d'infrastructures des voies de communication ferroviaire , fluviale, et 
routiere, ainsi que les ouvrages d'infrastructures portuaire et aeroportuaire. 
Cette exemption ne concerne pas les batiments qui accompagnent ces 
infrastructures (quai, gare, aerogare) ; 

- les statues, monuments, mobiliers urbains et ceuvres d'art, lorsqu'ils ant une 
hauteur inferieure ou egale a huit (8) metres et moins de trente (30) metres­
cubes de volume ; 

les constructions traditionnelles en banco de moins de soixante-quinze (75) 
metres carres, et a un niveau ; 

- les murs de cloture, d'une hauteur inferieure a deux metres, vingt (2, 20 m). 

Toutefois, les constructions ou travaux exemptes du Permis de Construire, a 
!'exception de ceux couverts par le secret de la defense nationale, font l'objet d'une 
declaration prealable accompagnee des pieces graphiques et ecrites dont le detail est 
precise par arrete du Ministre en charge de l'urbanisme. 

Cette declaration est adressee a l'Autorite competente. 

Article 5 : L'exemption du Permis de Construire ne dispense pas le beneficiaire de 
!'obligation du respect des regles d'urbanisme, d'amenagement et de construction, de 
securite et d'hygiene. 

Article 6 : Dans le cas d'un pro jet de construction presentant plus de 1000 m2 de 
plancher, le petitionnaire doit obtenir au prealable, un certificat d'urbanisme delivre 
conformement a la reglementation en vigueur. 

L'obtention par le petitionnaire du certificat d'urbanisme ne le dispense pas de se 
soumettre aux obligations du permis de construire. 

Article 7 : Le Permis de Construire est exige dans les zones definies ci-dessous : 
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- zones situees dans les villes, dans les chefs-lieux des communes urbaines et 
rurales et dans les villages peuples d'au moins quatre mille (4 000) habitants et 
qui occupent un espace bati de fac;on continue et manifeste; 

- zones couvertes par des plans d'urbanisme previsionnel ou operationnel d0ment 
approuves; 

- zones rurales, pour tout projet d'amenagement et de construction qui a un 
impact sur la securite publique ; 

- zones rurales, pour tout projet d'amenagement et de construction qui est 
assujetti a une etude d'impact environnemental et social. 

Article 8 : ii est interdit de delivrer un permis de construire dans les zones non 
aedificandi ou interdites a la construction. 

Sant interdits de construction : 

les terrains exposes a un risque nature! (inondation, erosion, eboulement, seisme, 
etc.), sauf realisation prealable de travaux d'amenagement qui minimisent les 
risques; 

les parties du domaine public classees non aed ificandi ; 

les aires ecologiquement protegees telles que definies par la legislation relative a 
la gestion de l'environnement ; 

les terrains exposes a un risque industriel ou a des nuisances graves (pollutions 
industrielles, acoustiques) et ceux de nature a porter atteinte a la sante publique 
ou aux valeurs culturelles locales. 

Les zones dans lesquelles se trouvent ces terrains sont prec1sees dans les 
documents de planification urbaine institues par la loi fixant les principes fondamentaux 
de l'urbanisme et de l'amenagement urbain. 

Chapitre Ill : Des dispositions constructives minimales 

Article 9 : Toute construction doit pouvoir permettre aux occupants, en cas d'incendie, 
soit de quitter l'immeuble sans secours exterieur, soit de recevoir, le cas echeant, un tel 
secours. 
Article 10 : Les immeubles de plus de quatre (4) niveaux (Rez-de-chaussee+3 etages) 
doivent comporter au mains un ascenseur par groupe d'escaliers principaux. 
L'installation doit etre conforme aux prescriptions des normes applicables, notamment 
en matiere d'accessibilite et de securite. 

Article 11 : La construction des batiments doit permettre un acces aise des personnes 
a mobilite reduite conformement a la reglementation en vigueur. 

Article 12 : Les hauteurs sous plafond doivent etre de 2,80 m au minimum. 
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Article 13 : Toutes les parties des constructions, habitees ou non, notamment les 
toitures, les terrasses, les cheneaux, les gouttieres, les cours et passages, les 
dependances doivent presenter des dispositions de nature a assurer l'ecoulement sans 
stagnation des eaux pluviales ou de remontee capillaire. 

Article 14 : L'emprise au sol des constructions ne doit pas exceder les deux tiers (2/3) 
de la superficie de la parcelle a batir pour les zones non couvertes de Plan 
d'Occupation des Sols (POS). 

Article 15 : Les projets doivent comporter les plans des tosses septiques et des 
puisards appropries conformes aux plans-types edites par le Ministere charge de 
l'urbanisme, pour recevoir la totalite des eaux usees et des eaux vannes, sauf en cas 
d'existence de reseaux d'egouts realises a cet effet. 

La construction des tosses septiques et des puisards est strictement interdite sur 
le domaine fancier public de voirie. 

Article 16 : L'alimentation en eau potable de toute construction, ainsi que !'evacuation, 
l'epuration et le rejet des eaux usees doivent etre assures dans des conditions 
conformes aux reglements en vigueur. 

Article 17 : Dans les secteurs deja partiellement batis presentant une unite d'aspect, 
l'autorisation de construire a une hauteur superieure a la hauteur moyenne des 
constructions avoisinantes peut etre refusee ou subordonnee a des conditions 
particulieres. 

TITRE II : DES PROCEDURES D'INSTRUCTION DES DOSSIERS 

Chapitre premier : competences 

Article 18: Les competences en matiere de decision relevent de l'Autorite : 

du Ministre charge de l'Urbanisme et de la Construction. Toutefois, le Ministre 
peut deleguer ses prerogatives aux Gouverneurs de Regions ou aux Prefets 
de departements ; 

des Maires, Presidents de Conseils de Villes et des Maires des Communes, 
sous reserve des constructions d'un niveau de complexite dont la liste 
est fixee par arrete du Ministre charge de l'Urbanisme et de la 
Construction. 

La decision du Ministre charge de l'Urbanisme ou du Maire est toujours conforme 
a l'avis de la commission du permis de construire. 

Article 19: II est institue aupres de chaque autorite competente, une Commission 
d'instruction des dossiers de demande de permis de construire. 

Chaque Commission dispose d'un Secretariat permanent charge de 
l'enregistrement des demandes et de !' instruction preliminaire des dossiers. 
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Chapitre II : De la presentation et de la composition du dossier 

Article 20 : La demande du Permis de Construire, obligatoirement signee par le 
proprietaire ou le concessionnaire du terrain est accompagnee d'un dossier technique 
qui lui est joint, etabli en trois (3) exemplaires sur papier. 

Le dossier technique vise ci-dessus doit etre elabore sous la supervision d'un 
architecte conformement a la reglementation en vigueur. 

Article 21 : La demande du permis de construire doit preciser : 

l'identite, la qualite et l'adresse du petitionnaire ; 

la situation et la superficie du terrain ; 

la surface totale batie ; 

la nature des travaux et la destination de la construction . 

Article 22 : Le dossier joint a la demande doit comporter les pieces suivantes : 

a) les pieces ecrites : 

1) une copie certifiee du titre de propriete ou de concession d0ment etabli et enregistre 
aupres du service des Domaines ; 

2) un devis descriptif indiquant les caracteristiques des materiaux prevus et leur mise 
en csuvre; 

3) un devis estimatif de la construction envisagee. 

b) les pieces graphigues : 

1) un plan de situation du terrain a construire etabli a l'echelle du 1/2 000e au mains, 
comportant !'orientation, les voies de desserte avec indication de leur emprise, de 
leur denomination le cas echeant, ainsi que des points de repere permettant de 
localiser le terrain dans un rayon minimum de deux cents (200) metres. 

2) un plan de masse a l'echelle du 1/500e au mains, devant comporter les elements 
suivants : 

- les acces desservant le terrain et son entree ; 

- les dimensions du terrain (longueur, largeur, autres) ; 

- !'orientation du plan (indication du nord) et de la direction des vents 
dominants (rose des vents) ; 

- !'implantation cotee des volumes des constructions projetees ou a modifier ; 

- les dispositions relatives a l'assainissement (eaux usees, eaux pluviales) ; 

- l'amorce des constructions voisines, le cas echeant. 
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En outre, le plan de masse doit indiquer les limites separatives, distances de 

reculement par rapport a ces limites, distances entre les batiments, ainsi que le schema 
des installations sanitaires pour !'evacuation des eaux usees et des eaux vannes. 

3) les vues en plan des differents niveaux, les coupes et les fac;ades necessaires a la 
comprehension du projet a l'echelle du 1/1 00e ou au 1/50e, de meme que les plans 
des fondations et du sous-sol s'il en est prevu. 

Lorsqu'il s'agit d'une modification, les plans doivent faire ressortir clairement les 
parties a conserver, a demolir et celles a edifier. 

4) un plan d'electricite, a la meme echelle que les plans de niveaux, faisant apparaTtre 
outre les installations internes de la construction, le raccordement au reseau 
existant ; 

5) un plan de detail des ouvrages d'alimentation en eau potable et les ouvrages 
d'assainissement prevus a la meme echelle que les plans de niveaux ainsi que le 
nombre des usagers. 

c) les pieces complementaires : 

1) le Certificat d'Urbanisme delivre par le service de l'urbanisme lorsque la nature des 
constructions l'exige; 

2) l'arrete d'approbation prealable des etudes architecturales et techniques par le 
Ministre charge de !'architecture et de la construction, lorsque la nature des 
constructions l'exige ; 

3) pour les extensions et les modifications, le dossier comportera en outre une copie 
du Permis de Construire de la construction existante. 

Chapitre Ill : Reception, instruction du dossier et delivrance du Permis de 
Construire 

Article 23 : La demande de permis de construire ainsi que le dossier technique sont 
adresses au Ministre charge de l'Urbanisme ou au Maire selon le cas, par pli 
recommande ou sont directement deposes centre decharge au bureau d'ordre du 
service concerne. 

Article 24 : Le petitionnaire s'acquitte, au depot du dossier, des frais d'instruction dont 
le montant et les modalites de payement sont fixes par arrete du Ministre Charge de 
l'Urbanisme ou du Maire, selon le cas. 

Article 25 : Le dossier de la demande de Permis de Construire delivre par le Maire est 
rec;u au secretariat permanent de la Commission des Permis de Construire qui, apres 
verification, le transmet au bureau d'ordre de la mairie. 

Article 26 : Le dossier de la demande de Permis de Construire delivre par le Ministre 
est rec;u au secretariat permanent de la Commission des Permis de Construire qui, 
apres verification , le transmet au bureau d'ordre du Ministere. 
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Au cas ou le Permis de Construire est delivre par le Gouverneur de Region ou le 
Prefet de departement par delegation du Ministre Charge de l'Urbanisme, le dossier est 
re9u au secretariat permanent de la Commission des Permis de Construire qui, apres 
verification , le transmet au bureau d'ordre du Gouvernorat ou de la Prefecture. 

Article 27 : L'instruction des dossiers de demande de Permis de Construire est du 
ressort de la commission d'instruction des dossiers de demande de permis de 
construire, placee sous l'autorite du Maire, du Ministre, du Gouverneur ou du Prefet, 
selon le cas. 

Si le dossier est incomplet, le secretariat de la Commission en informe 
immediatement le petitionnaire aux fins de fournir les pieces manquantes. 

Article 28 : L'instruction des dossiers de la demande de Permis de Construire se base 
sur les regles d'urbanisme, d'amenagement et de construction, de securite et d'hygiene, 
des dispositions constructives minimales citees aux articles 9 a 17 ci-dessus. 

Lorsque !'instruction necessite la mise a disposition d'exemplaires 
supplementaires, le petitionnaire est invite a les produire. 

Article 29 : Le Permis de Construire est refuse si la construction doit etre edifiee sur un 
terrain expose a un risque naturel (inondation, erosion, affaissement, eboulement), a 
des pollutions graves, ou si elle peut porter atteinte a la securite militaire ou civile ou a 
la navigation aerienne ou fluviale. 

Article 30 : Tout dossier non recevable est rejete, et ce rejet est notifie au petitionnaire 
dans le delai de quarante-huit (48) heures. 

Article 31 : La commission se reserve le droit d'exiger du petitionnaire, lorsque le 
caractere de l'ouvrage l'impose, des renseignements et/ou des documents 
complementaires. 

Article 32 : Les attributions, la composition et le fonctionnement de la commission des 
Permis de Construire sont precisees par arrete du Ministre charge de l'Urbanisme. 

Article 33 : L'instruction des dossiers de demande de Permis de Construire se fait 
contre payement de frais non remboursables dont le montant est fixe par arrete du 
Ministre charge de l'Urbanisme. 
Article 34 : Tout au long de la periode d'instruction des demandes de Permis de 
Construire, le secretariat de la Commission prend les dispositions necessaires pour 
publier le Formulaire de demande de Permis de Construire de chaque petitionnaire, 
notamment par voie d'affichage. 

Chapitre IV : Du delai d'instruction du dossier 

Article 35 : La commission d'instruction des dossiers de demande de permis de 
construire dispose d'un delai de quinze (15) jours maximum pour !'instruction du 
dossier. Ce delai court a compter de la date d'enregistrement du dossier complet. 

A defaut de reponse dans les delais ci-dessus definis, le petitionnaire peut commencer 
les travaux apres un preavis de sept (7) jours francs adresse a l'autorite administrative 
competente par lettre recommandee, ou par remise directe au bureau d'ordre du 
service concerne, et reste sans suite. 

8 



/ 
Le secretaire de la comm1ss1on transmet a son President, le jour suivant la 

reunion, les avis motives et les proces-verbaux de la reunion ainsi que les dossiers 
etudies. 

La decision de l'autorite competente doit intervenir dans un delai de cinq (5) jours 
apres reception des documents cites ci-dessus. 

Article 36 : Le sursis a statuer peut etre oppose a une demande si dans la zone 
consideree, un document d'urbanisme est en cours d'elaboration ou de revision, ou si 
une operation d'urbanisme y est projetee. Le sursis ne peut exceder une duree de deux 
(2) ans. 

Article 37 : La delivrance du Permis de Construire ou le rejet de la demande doit revetir 
la forme d'une decision motivee de l'Autorite competente. 

Le Permis de Construire ne dispense pas le maitre d'ouvrage des prerogatives 
de controle relevant des services publics. 

TITRE Ill : DE LA VALIDITE ET DU CONTROLE 

Chapitre premier : De la Validite 

Article 38 : Le Permis de Construire a une validite de quatre (4) ans. Ce delai peut etre 
proroge pour un an renouvelable une seule fois . 

Article 39 : Les travaux autorises par le Permis de Construire doivent etre executes 
dans leur integralite au terme du delai de validite. Le beneficiaire ne saurait operer par 
consequent une selection parmi ces travaux. 

Article 40 : La prorogation de la duree de validite du Permis de Construire doit etre 
demandee par le beneficiaire au mains trois (3) mois avant !'expiration du delai de 
validite. Cette demande est adressee a l'autorite competente qui en avise la 
commission des Permis de Construire dans les quarante huit (48) heures qui suivent sa 
reception . 

L'Autorite competente dispose d'un delai de quinze (15) jours pour se prononcer 
sur la demande de prorogation et en avise le petitionnaire. 

Article 41 : Le Permis de Construire peut etre transfere d'un titulaire a un autre sous 
reserve de l'avis motive de la commission et a condition que le permis soit toujours en 
cours de validite. 

Article 42 :Tout titulaire d'un Permis de Construire est tenu d'informer l'Autorite 
competente, au mains quarante-huit (48) heures a l'avance du demarrage des travaux. 

Article 43 : L'obligation est faite pour le petitionnaire de planter a l'entree du chantier et 
ce, pendant toute la duree des travaux, un panneau indiquant lisiblement les noms du 
maitre d'ouvrage, du maitre d'ceuvre et de l'entreprise, le numero et la date de 
delivrance du Permis de Construire, les numeros de l'ilot, de la parcelle et/ou du Titre 
Fancier. 
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Chapitre II : Controle 

Article 44 : II est cree aupres de l'autorite competente, un Comite d'inspection des 
constructions. 

Le Comite d'inspection des constructions est charge, notamment: 

- de controler l'effectivite du permis de construire; 

- de veiller au respect de la reglementation en matiere d'urbanisme, de 
construction, d'hygiene et d'assainissement; 

- de verifier la prise en compte des dispositions du Permis de Construire. 

Les attributions, la composition-type et le fonctionnement du Comite sont fixes 
par arrete du Ministre en charge de l'Urbanisme. 

Article 45 : II est cree aupres du Ministre charge de !'architecture et de la construction, 
un Comite de controle de qualite des constructions. 

Les competentes du Comite s'etendent a la verification de toute construction en 
cours quelle que soit l'autorite qui a delivre le permis de construire. 

Une fois le permis de construire delivre, le Comite est charge, notamment de : 

- verifier !'execution des travaux conformement a l'arrete d'approbation prealable 
des etudes techniques et architecturales delivre par le Ministere ; 

- verifier la qualite des materiaux et leur mise en c:euvre selon les regles de l'art. 

La mission de contr61e de qualite des constructions du Comite se deroule selon 
un planning d'intervention base sur le niveau de risque de construction, en synergie 
avec les comites charges du permis de construire et le maTtre d'ouvrage ou son 
representant. 

Les missions, la composition et le fonctionnement du Comite sont fixes par arrete 
du Ministre charge de !'architecture et de la construction. 

Article 46 : Pour les besoins de contr61e et d'inspection vises aux articles 44 et 45 ci­
dessus, le Permis de construire et le dossier technique doivent rester sur le chantier, 
pour etre presentes a toute requisition des agents charges du contr61e. 

Chapitre Ill : Du Certificat de Conformite 

Article 47 : Dans le delai de quarante huit (48) heures a compter de l'achevement des 
travaux, une declaration attestant cet achevement est etablie conformement au modele 
fixe par arrete du Ministre charge de l'urbanisme. Elle est signee par le beneficiaire du 
Permis de Construire. 

Article 48 : Le contr61e de conformite fait l'objet d'un proces-verbal dresse par le 
Comite d'inspection. 

A l'issue de ce contr61e, ii est delivre un certificat de conformite attestant que les 
travaux ont ete executes conformement au dossier approuve du permis de Construire. 
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Article 49 : Le Certificat de Conformite est delivre par l'autorite competente, 
conformement au proces-verbal de contr61e de conformite, dans un delai de cinq (5) 
jours apres reception dudit proces-verbal. 

Article 50 : Aucune construction a usage d'habitation ou non, ne peut etre occupee ou 
exploitee que si elle a prealablement rec;u un Certificat de Conformite. 

Si a l'issue du delai fixe a !'article 49 ci-dessus, aucune decision n'est intervenue, 
le Certificat de Conformite est repute accords. 

TITRE IV : DES DISPOSITIONS PENALES 

Article 51 : Aura commis une infraction, quiconque aura: 

refuse la presentation d'un permis de construire au controle ; 
fait obstruction a la visite de contr61e des travaux objet d'un permis de 
construire ; 
demarre les travaux de construction et d'implantation sans autorisation requise ; 
viole deliberement les alignements et servitudes publiques. 

Est puni d'un emprisonnement allant de trois (3) a six (6) mois et d'une amende 
de dix mille (10.000) a cinquante mille (50.000) francs ou de l'une des deux peines 
seulement, quiconque aura commis une ou plusieurs des infractions citees ci-dessus. 

Article 52 : Les fonctionnaires et agents de l'Etat et des Collectivites territoriales 
commis par l'autorite competente pour constater les infractions sont assermentes et 
exercent leurs fonctions dans les conditions fixees par les textes en vigueur. 

Article 53 : Lorsqu'une infraction a ete constatee lors d'un controle de travaux, un 
proces-verbal est dresse, et une mise en demeure est adressee au proprietaire de 
l'immeuble par le President de la Commission. 

A cet effet, le President de la Commission peut ordonner soit la reparation de 
!'infraction, soit l'arret momentane des travaux. 

En cas de refus d'obtemperer, ii est precede a l'arret total des travaux. 

Article 54 : Les Architectes, Urbanistes, lngenieurs, Geometres, Entrepreneurs ou 
toute autre personne physique ou morale impliquee dans !'execution des travaux 
entrepris en infraction aux dispositions du present decret peuvent faire l'objet de 
sanctions de la part de leurs corporations respectives, ou se voir retirer leur agrement 
(provisoirement ou definitivement) delivre par !'Administration, sans prejudice de 
poursuite judiciaire. 

TITRE V : DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET DIVERSES 

Chapitre premier: Des dispositions transitoires 

Article 55 : II est institue en Republique du Niger pour les constructions edifiees, ou en 
cours, sans Permis de Construire avant l'entree en vigueur du present decret, un 
Certificat de Regularisation. 
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Article 56 : Les demandeurs de Certificat de Regularisation ant un delai de quatre (4) 
ans a compter de l'entree en vigueur du present decret, pour deposer leurs dossiers de 
regularisation. 

Article 57 : Au-dela de ce delai, les brigades procederont au controle, et les 
contrevenants seront sanctionnes par une amende dont le montant est fixe par arrete 
du Ministre charge de l'Urbanisme. 

Les constructions presentant un risque majeur pour leurs utilisateurs ou pour 
!'entourage peuvent etre demolies. 

Article 58 : La demande du Certificat de Regularisation est adressee a l'autorite 
competente, qui la transmet a la Commission de Permis de Construire pour instruction. 

Si, dans un delai de trente (30) jours a compter de la date de reception de la 
demande de regularisation aucune notification n'est intervenue, la decision est reputee 
favorable. 

La procedure d'instruction du Certificat de Regularisation est la meme que pour 
le Permis de Construire. 

Article 59 : Pendant la periode d'instruction des demandes de Certificat de 
Regularisation des constructions en cours, taus les travaux doivent etre interrompus. 

Les beneficiaires du Certificat de Regularisation doivent aussi demander un 
Certificat de Conformite, apres achevement des travaux. 

Article 60 : Pour les constructions deja achevees, le Certificat de Regularisation a 
valeur de Certificat de Conformite. 

Article 61 : Le dossier de la demande du Certificat de Regularisation doit comporter les 
memes pieces que celles exigees pour l'octroi du permis de construire. 

Article 62 _;_ L'Administration se reserve toutefois le droit d'exiger du petitionnaire, 
lorsque le caractere de l'ouvrage !'impose, une expertise technique des batiments 
concernes. Cette expertise, a la charge du petitionnaire, est realisee par une personne 
agreee. 

Article 63 : Pour les constructions en cours, la duree de validite du Certificat de 
Regularisation est fixee a quatre (4) ans, a compter de la date de sa delivrance. 

Sant egalement applicables au Certificat de Regularisation, les dispositions 
prevues aux articles 20, 21 , 33 et 38 ci-dessus. 

Article 64 : Les constructions autorisees par le Certificat de Regularisation doivent etre 
executees dans leur integralite au terme du delai de validite. 

Le beneficiaire ne saurait par consequent operer aucune modification . 
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Chapitre II : Des dispositions diverses 

Article 65 : Le beneficiaire d'un Permis de Construire ou d'un Certificat de 
Regularisation est tenu de prendre, en liaison avec les services competents, toutes !es 
mesures de securite liees au bon deroulement de son chantier. 

La construction et/ou !'extension des batiments est subordonnee a des conditions 
speciales, notamment a l'amenagement d'ecran et a !'observation d'une marge de 
reculement par rapport a la voie publique. 

Article 66 : Des textes complementaires definissent, en cas de besoin et selon 
!'importance et la specificite des agglomerations et la nature des materiaux de 
construction, !es modalites d'application du present decret. 

Article 67 : Le present decret abroge toutes !es dispositions anterieures qui lui sont 
contraires notamment le decret n° 64-133/MTP/MU du 03 Juillet 1964, portant 
reglementation du Permis de construire dans la ville de Niamey. 

Article 68 : Le Ministre des Domaines et de !'Habitat est charge de !'application du 
present decret qui sera publie au Journal Officiel de la Republique du Niger. 

Le Premier Ministre 

BRIGI RAFINI 

Pour ampliation : 
Le Secretaire General 
du Gouv nement 

Fait a Niamey, le 27 avril 2017 

Signe : Le President de la Republique 

ISSOUFOU MAHAMADOU 
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Le Ministre des Domaines 
et de !'Habitat 

WAZIRI MAMAN 


